Règlement Arc en Ciel
TITRE I : Règlement généraux

Chapitre 1 : Organisation et Participation
Article 1er :

Arc en Ciel est une manifestation populaire scolaire organisée par le Centre Danois pour la Culture et le Développement.

Article 2 : 

Elle se déroulera en deux phases :

Phase locale (les cinq écoles d’une même académie) du 1er Janvier au 06 Février 2010.
Phase nationale (les cinq écoles des cinq académies retenues, Bamako Rive Droite, Rive Gauche, Kati, Koulikoro, Ségou) le 11 Février 2010.
Article 3 :

L’organisation des compétitions est assurée :

Au niveau local, par le conseiller culturelle et sportif du CAP et le technicien du DORE.

Au niveau national, par la commission composée du Centre Danois pour la Culture et le Développement et DORE.

Article 4 :
Seules les écoles régulièrement présentées par les CAP sont autorisées à participer aux compétitions.

Article 5 : 
L’effectif des participants : De deux à 10 personnes
Article 6 : 
Toute école, pour contester une œuvre d’une école, doit faire des réserves devant le jury, en présence du directeur ou son représentant de l’école en cause et par écrit, avant la réunion du jury.

Chapitre 2 : Disciplines
Article 7 : 
La discipline de l’Arc en Ciel 

1- Le conte théâtralisé (théâtre total):
a) Le conte joué
b) Le chant solo

c) La danse

Article 8 : 
La traduction en français et les commentaires des contenus des prestations doivent parvenir en copie dure au CAP trois jours avant la prestation de l’école plus la liste des acteurs.

Chapitre 3 : Prix et Récompenses
Article 9 : 
Phase locale seule l’école retenue en note de jury  est primée et représentera l’académie à la grande finale à Bamako.

Phase national : Seules seront citées au classement général, au niveau national, les trois (03) premières écoles en note de jury
Elles recevront respectivement :

Le diplôme de la 1ère place et le trophée  Maître Demba DIALLO
Le diplôme de la 2ème place 

Le diplôme de la 3ème place 

Article 10 : 
Les écoles occupant les 1ère, 2ème, 3ème places recevront respectivement, au classement par discipline des prix. 
Au niveau local, les prix suivant :

      - Conte : noté sur 25 points  
      - Solo de chant noté sur 20 points  
      - Danse plus instrument 15 points

Total des points 60 points.

Au niveau national 
- Conte : noté sur 35 points  
     - Le - Solo de chant noté sur 25 points  

     - Danse plus instrument 20 points

Total des points : 80 points

Chapitre 4 : Du jury
Article 11 : 
Un jury de cinq (05) membres est chargé d’apprécier les prestations des écoles dans les différentes disciplines niveau local ; un jury de neuf (09) membres pour le niveau national.
Toute personne, auteur d’une œuvre quelconque ou ayant encadré une école, ne peut être membre du jury.

Article 12 : 
Le jury, composé de personnalités ayant une certaine expertise dans les domaines des arts et de la culture, est nommé par Décision du DCAP au niveau locale et par Décision du Président du DORE au niveau national.

 Article 13 : 
Les résultats sont secrets et les résultats ne sont proclamés qu’à la fin des compétitions.

Chapitre 5 : Des sanctions
Article 14 : 
Chaque école présentera deux disciplines sur des thèmes :

 L’importance de l’éducation et l’alphabétisation

· la scolarisation des filles

· la santé sexuelle (IST, VIH)

· la grossesse des élèves dans les écoles fondamentales

· équité entre les hommes et les femmes

· le patriotisme

· l’illettrisme

· l’environnement

· les droits des femmes

· l’immigration 

Sous forme de conte jouer avec l’assistance des spécialistes de DORE.

Chacune des écoles aura une durée d’1 H 15 minutes y compris un entracte de 20 minutes qui sera animé par l’orchestre du DORE
Tout dépassement de temps, entraînera une perte de points de la façon suivante :

1 mn à 10 mn ……..2pts

11 mn à 20 mn……..4pts

21 mn à  35 mn……..5pts, etc.

Article 15 : 
Sauf cas de force majeur justifié, toute école qui ne se présentera pas le jour de sa programmation sera éliminée.
TITRE II : Règlement particuliers régissant les disciplines de compétition.

Article 16 : 
Le conte théâtralisé
· Le conte sera écrit en français et représenté en français ou Bambara. Les auteurs ont la liberté de choisir parmi ces thèmes proposés : 
· l’importance de l’éducation et l’alphabétisation

· la scolarisation des filles

· la santé sexuelle (IST, VIH)

· la grossesse des élèves dans les écoles fondamentales

· équité entre les hommes et les femmes

· le patriotisme

· l’illettrisme

· l’environnement

· les droits des femmes

· l’immigration

Le conte est noté sur 60 points niveau local et 80 points  niveau national.
On tiendra compte de :
L’originalité de l’œuvre ;

L’écriture dramatique ;

La mise en scène, décors, costumes, jeu des acteurs, le chant, la danse, les instruments.
Article 17 : 
Chaque école présentera un ou une artiste scolaire n’ayant pas encore fait de production audiovisuelle. L’artiste peut se faire accompagner de quelques instruments de musique ou d’un groupe vocal.

Le solo sera noté sur 20 points. On appréciera :

L’expression musicale et la présence scénique ;

L’effort de création ou d’adaptation du morceau ;

Le sens et l’esthétique du morceau (rythme, harmonie, etc.

Les auteurs ont la liberté de choisir parmi ces thèmes proposés : 
· l’importance de l’éducation et l’alphabétisation

· la scolarisation des filles

· la santé sexuelle (IST, VIH)

· la grossesse des élèves dans les écoles fondamentales

· équité entre les hommes et les femmes

· le patriotisme

· l’illettrisme

· l’environnement

· les droits des femmes

· l’immigration

Chapitre 6 : Disposition finales
Article 18 : 
Les œuvres présentées dans le cadre  Arc en Ciel font partir du patrimoine du  Centre Danois pour la Culture et le Développement et DORE. A ce titre, les propriétaires légaux de ces œuvres sont Centre Danois pour la Culture et le Développement et DORE.

Article 19 : 
Les présents règlements s’appliquent à l’Arc en Ciel en général et ils peuvent faire l’objet de relecture si le besoin se fait sentir. 

                                                           Bamako, le 
                                                     Président DORE

                                                  Dialy MADY CISSOKO

